
INTRA 2018, le SNEP défend un mouvement équitable 
De l'intérêt du travail de vérification des opérations du mouvement par les élus 
SNEP-FSU 
 
Depuis trois semaines maintenant vos représentants du personnel SNEP-FSU 
vérifient le travail de l'administration afin que tous les collègues demandeurs de 
mutations se voient appliquer les mêmes règles et il n'est pas peu dire que ce travail 
est fort utile : 
 
C'est certainement lors les Groupes de Travail de vérification des vœux et des 
barèmes que le travail de vérification est le plus important. 
 
En effet au fil de l'étude des dossiers nous avons pu constater : 
- Des inéquités de traitement entre collègues quant à la bonification pour 
rapprochement de conjoint. Ainsi alors que certains, dont une pièce manquait au 
dossier pour faire valoir le RC, ont, comme les années précédentes été rappelés par 
l'administration, d'autres se sont vu opposé une fin de non recevoir pour rajouter la 
pièce manquante. Nous interviendrons pour que tous les collègues qui ont fait valoir 
un rapprochement de conjoint voient leur situation examinée et le RC pris en compte 
s'il est justif 
 
 
Le SNEP et la FSU ont obtenu en ouverture mercredi 23 mai que: le rectorat 
adresse à tous les demandeurs un mail leur permettant de bénéficier du RC 
dans le cas où ils l'ont demandé dans leur confirmation. Les rectifications 
(pièces manquantes, voeux mal formulés) pourront intervenir jusqu'au 30 mai à 
minuit par mail à la DPE3 et à l'adresse des gestionnaires 

- Des oublis d'éléments de barèmes qui impactent certes le demandeur lui-même 
mais parfois d'autres collègues par "ricochet" sur le poste qu'il va laisser s'il obtient 
une mutation et/ou le poste qu'il aurait occupé avec un barème faussé. 
- Enfin, les élus de la FSU ont pu constater que certains demandeurs ont pu (ou se 
sont vus !!!) modifier leurs vœux alors que rien ne le justifiait. Erreur de 
l'administration ? Passe Droit ? Les élus de la FSU veilleront là aussi à ce que la 
règle soit la même pour tous. Aucun barème et aucun voeu ne peut être modifiés en 
dehors du GT de demain! 

Pour tous les cas évoqués ci-dessus et pour bien d'autres encore, les élus de 
la FSU interviendront ce matin avec rigueur et fermeté lors du groupe de 
travail de vérification des vœux et des barèmes afin que chacun se voit attribué le 
barème auquel il a droit ! 
Les résultats vous seront communiqués dans l'après-midi 

Pascal Martin pour l'équipe des commissaires paritaires du SNEP FSU 
 


